
Université de Bourgogne

Mission Handicap* située à la Maison de l’Université
intégrée dans le Pôle « Formation et Vie Universitaire »

Référent.es dans chaque UFR 
Rôle : faire le lien entre Mission Handicap et l’UFR

UFR Sciences et Techniques :  Référentes = Virginie Comte - Hélène Cattey

* Mission Campus Inclusif – Egalité femme/homme - Discrimination - Handicap



Etudiant.e en situation de handicap :

Handicap connu : vision, surdité, moteur, dyslexie, …..

Handicap survenant en cours d’année suite à une  maladie, à un accident

…Tout le monde peut être concerné

Chaque étudiant.e en situation de handicap 
a des droits à faire valoir soi-même



Service de Santé Etudiante - SSE

Attestation de demande d’aménagements 
d’études et d’épreuves d’examen

Prise en compte de la situation de l’étudiant.e
Aménagement des études, organisation des épreuves,.... 

Scolarité ET Responsables filière

ETUDIANT.E

ETUDIANT.ERéférentes Handicap UFR
ET

Mission Handicap

Informations, conseils…



Soutien durant les enseignements 

accès aux salles et amphis, prise de notes, photocopies….

Etudiant.e doit faire rapidement les démarches et informer

+ étudiant.es de la même promo

Organisation des épreuves aménagées 

1/3 temps, ordinateur, sujet agrandi, salle à part, secrétaire d’examen, … 

Sont impliqué.es
scolarité, responsables formation, enseignant.es, référentes Mission Handicap



Comment l’étudiant doit-il faire pour bénéficier d’aménagements ?
https://ub-link.u-bourgogne.fr/me-soigner



Maladies chroniques, maladies graves, troubles cognitifs, 
accidents, interventions chirurgicales, handicaps, troubles des 
apprentissages, etc.

A l’Université, il n’y a pas de renouvellement automatique des
aménagements obtenus au lycée.

Si vous souhaitez bénéficier d’aménagements d’études et
d’examens :

1) remplir le bordereau et de le déposer à l’accueil du SSE avec
les documents médicaux et/ou paramédicaux comme expliqué
dans le document de consignes.

2) Après avoir déposé votre demande, l’infirmière du SSE vous
contactera. Aucun rendez-vous ne sera donné avec les
médecins du SSE dans le cadre des aménagements d’études
et d’examens si le dossier que vous avez déposé n’est pas
complet.

Comment l’étudiant doit-il faire pour bénéficier d’aménagements ? 



A l’attention des étudiant.es en demande 
d’aménagements d’études

1) Déposer rapidement votre dossier de demande au Service de Santé 
Etudiante SSE pour obtenir l’attestation d’aménagement
(renseignements : https://ub-link.u-bourgogne.fr/me-soigner)

2) Fournir obligatoirement cette attestation à la scolarité, au (à la) 
responsable de filière pour pouvoir bénéficier des aménagements.

3) Fournir rapidement cette attestation et compléter fiche de liaison à 
Mission Handicap et aux référentes handicap UFR
(disponible sur le site de Mission Handicap de l’UB) 

Pour nous rencontrer ou demander des renseignements : 
referents-handicap-ufrst@u-bourgogne.fr

Virginie Comte et Hélène Cattey 
Référentes Mission Handicap de l’UFR Sciences et Techniques

Année Universitaire 2023-2024



Annexe : Document de consignes du SSE 


